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La lettre du programme de reconquête de la qualité des eaux du Bassin Versant de 
Guebwiller 

La lettre de l'eau  
La Lettre de la Mission de  protection des eaux souterraines 

Numéro 4 - Septembre 2008 
Édition semestrielle diffusée par les 
3 Missions Eau sur les zones pilotes 
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Du côté du robinet 
Le contrôle de la qualité de l’eau 

 Les analyses de l’eau qui arrive à votre robinet 

Edit’eau 
 
La Semaine des Alternatives 
aux Pesticides en Alsace, 
organisée par les 3 Missions 
Eau, a eu lieu du 20 au 30 
mars dernier sur le territoire 
régional. Relais d’une 
opération nationale, son 
objectif était non seulement 
d’informer sur les  risques 
engendrés par les pesticides, 
mais aussi sur les alternatives 
existant pour en réduire 
l’utilisation. 

Le programme visait donc 
tous les utilisateurs potentiels 

de ces produits : les jardiniers 

amateurs, les agriculteurs, les 
élus et agents communaux, 

au travers de différentes 
manifestations, comme des 

conférences, démonstrations 

ou fermes ouvertes. Au total, 
ce sont près de 3 000 

personnes qui ont été 
sensibilisées dans toute la 

région.  

Ce résultat encourageant 
nous conforte dans notre 

certitude que la qualité de 
l’eau est bien sujet de 

préoccupation universel 
nécessitant les efforts de 

chacun d’entre nous. 

 
Christian LIDOLF, Président 
de la Mission Eau 

 Comment est effectuée une analyse d’eau de  
consommation humaine ? 
 

présentant un 
danger pour le 
consommateur. 
Pour ce genre 
d’analyse, je dois 
patienter 72h afin 
que les bactéries 

Ensuite je vais subir plusieurs types 
d’analyses. Les analyses 
bactériologiques vont permettre de 

déterminer si je contiens des germes  

En arrivant au laboratoire, 
je suis immédiatement 
référencée avec un code 
barre afin que l’on puisse 
retrouver facilement mon 
parcours. 
 

Pour être considérée comme potable ou 
sans danger, ma composition doit 
respecter des valeurs guides (0,1 µg/l 
de substance phytosanitaire) .  
Par des procédés techniques très 
élaborés, celle-ci est donc  déterminée 
de manière très précise. Je ne peux 
vraiment rien cacher ! 
 

Je subis ensuite des 
analyses de 
quantification des 
pesticides, des ions 
majeurs, des métaux 
lourds et des nitrates. 

 

se développent et qu’elles soient 
identifiées. Je m’arme donc de 
patience ! 
 

Une fois les résultats des analyses 
obtenus, ceux-ci sont envoyés à la 
DDASS. Elle interprète les résultats, en 
tire des conclusions, et le tout est 
communiqué à la collectivité 
distributrice. Je suis ensuite conservée 
15 jours après l’envoi des résultats, 
avant d’être éliminée, le temps pour les 
intéressés de demander des analyses 
complémentaires. 
 

Le service Santé Environnement de 

la Direction Départementale des 

Affaires Sanitaires et Sociales 
(DDASS) assure le suivi des analyses 

d’eau dans les captages d’eau 
potable et dans les autres ouvrages 

(réservoirs, stations de chloration, 

etc.) avant l’arrivée de l’eau à votre 
robinet. 

Les prélèvements et les analyses 
sont effectués par un laboratoire 

agréé par la DDASS, à une fréquence 
donnée et pour des molécules bien 
définies.  

L’eau qui vous alimente peut faire 

l’objet d’un suivi renforcé pour 

certaines molécules phytosanitaires,  
en cas de contamination par un 

pesticide. Ces analyses sont financées 
par la collectivité qui assure la 

distribution de l’eau dans votre 

commune. 
Depuis le 1er janvier 2008, la liste des 

molécules de pesticides recherchées au 
cours de ces analyses a été actualisée 

pour tenir compte des différents 
produits les plus utilisés en Alsace, par 

les agriculteurs mais aussi les 

communes et les particuliers ! 

Suivons le parcours de H2O, la 
goutte d’eau qui a été prélevée dans 

les eaux du captage. Voici ce qu’elle 

en dit : 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 Du coté des communes 
 

Quels 
équipements de 

protection 
utilisez-vous ? 

Quels produits utilisez-

vous pour désherber la 
commune? 

Comment faites-vous 
le calcul de dose ? 

Réalisez-vous un 

étalonnage ? 

Ensuite il s’agit de 
mesurer les surfaces 

désherbées…Et 

surtout d’évaluer les 
risques de pollution 

Le Plan d’Entretien et de Désherbage Communal : 

Pour protéger l’eau, il convient 

d’adapter les pratiques de 

désherbage chimique aux 
caractéristiques du terrain et aux 

aménagements. On ne désherbe 
pas de la même manière les abords 

d’un étang, un parterre de fleurs au 
milieu d’une pelouse ou un 

caniveau ! 

Le Plan d’Entretien et de 
Désherbage Communal permet de 

définir dans la commune les zones 
où il existe un risque élevé de 

pollution en cas de désherbage 

chimique et les zones où ce risque 
est moindre. Ce travail est réalisé 

par un intervenant externe, la 
Fédération Régionale de Défense 

contre les Organismes Nuisibles 
(FREDON Alsace),  

 

spécialiste de l’accompagnement des 

collectivités. 

Il est proposé, sur les zones à risque 
en priorité, l’utilisation de solutions 

alternatives aux produits chimiques. 
Ces solutions doivent être adaptées 

aux souhaits de l’équipe municipale, 
au budget, à la main d’œuvre et au 

temps disponibles. 

Il peut s’agir de matériel de 
désherbage thermique, de brosses 

mécaniques, de paillage. Il est 
également indispensable d’apprendre 

à mieux tolérer les herbes 

spontanées !  
 

L’Agence de l’Eau Rhin Meuse et la 
Région Alsace sont partenaires de 

cette démarche en finançant 70 % du 
coût de ce Plan. 

Suivons en images le déroulement du Plan 
d’Entretien et de Désherbage de la Commune 
de Merxheim 
 

Pour les communes, il existe des 

outils et des moyens permettant 

de limiter la pollution de l’eau par 
les pesticides : 

 
 des journées de formation 

destinées aux agents 
techniques et aux élus 

 la possibilité de réaliser un 

Plan d’Entretien et de 
Désherbage et / ou un Plan de 

Gestion Différenciée des 
espaces communaux 

 l’utilisation de matériels 

de désherbage alternatifs 
 une plus grande tolérance 

vis à vis des herbes spontanées 

La FREDON Alsace se 
déplace dans votre 
commune pour réaliser 
votre plan d’entretien et 
de désherbage ! 



 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

3 Du coté des communes 
 

un outil pour préserver la qualité de l’eau 

Une enquête est actuellement 

en cours auprès des habitants 
d’Orschwihr et de 

Gundolsheim sur « leur 
perception de la 

végétation spontanée » 

appelée d’ordinaire 
« mauvaise herbe ».  

64 orschwihrois et 43 
gundolsheimois ont répondu 

au questionnaire. 

Une analyse des résultats sera 
présentée dans la prochaine 

Lettre de l’eau. 
Ces résultats vont contribuer à 

des propositions d’outils de 
communication adaptés pour 

des pratiques d’entretien 

nouvelles et une plus grande 
tolérance à la végétation 

spontanée. 

Témoignage de Monsieur KAMMERER, adjoint au Maire 
responsable de la voirie et des services techniques de 
MERXHEIM. 

 
La commune de Merxheim s’est lancée dans un plan de désherbage communal en 

2007, avec le soutien financier de l’Agence de L’Eau Rhin Meuse et de la Région 
Alsace, avec laquelle la commune a signé une Charte de Désherbage. Le 

désherbeur thermique à flamme a été acquis au début de l’année 2008. 

 
Pour M. Kammerer il s’agit « de montrer le bon exemple aux habitants de 

Merxheim » en optant pour une technique qui n’entraîne pas de produits 
chimiques dans les eaux. 

 
Et la machine intrigue ! 

« Quand les agents désherbent autour de l’église, du dépôt incendie ou le long 

des rues, les habitants sont curieux et demande comment cela fonctionne». 
C’est l’occasion d’expliquer que le choc thermique (la flamme est à 700°c)  fait 

éclater les cellules végétales de l’herbe indésirable qui dessèche peu après. 
 

Témoignage d’Alain GRAPPE, Maire de la commune d’Orschwihr 
 
Orschwihr a été l’une des premières communes alsaciennes, en 2006, à opter pour un 

plan de désherbage non-chimique sur les zones où le risque de diffusion des pesticides 

dans les eaux de ruissellement est fort (caniveaux le long des rues, place Kerlouan, 
etc.). 

Alain GRAPPE indique : « Aujourd’hui, le désherbeur thermique est passé dans les mœurs, bien que le résultat 

visible soit moins net qu’avec l’utilisation des désherbants chimiques et que cette techniques demande un peu 
plus de temps ». 

Et il poursuit : «…mais la volonté de la commune d’être exemplaire, en particulier sur l’enjeu de la 
qualité de la ressource en eau, a guidé notre choix ». 

 
Le maire d’Orschwihr compte d’ailleurs aller plus loin. 

En concertation avec le syndicat viticole, il envisage la construction d’une aire de lavage des pulvérisateurs 

utilisés dans le traitement des vignes. 
Il s’intéresse aussi à la possibilité de laisser une place dans sa commune à des espaces plus naturels, tout en 

conservant, ailleurs, des espaces communaux très soignés, indemnes de « mauvaises herbes »: c’est ce qu’on 
appelle la gestion différenciée des espaces verts. 

 

On notera que les stations d’épuration en général, et notamment en Alsace, ne sont pas équipées pour 

filtrer les produits chimiques ; ceux-ci sont donc rejetés, à la sortie, dans les rivières et ont de fortes 

chances de s’infiltrer dans la nappe phréatique, source potentielle d’eau potable. 
 

D’autres communes utilisent 

des techniques alternatives 
sans nécessairement avoir réalisé 

un Plan de Désherbage 
Communal  

(notamment Issenheim), ou sont 

actuellement en phase de 
réflexion pour modifier leurs 

pratiques de désherbage 
(Guebwiller). 



 « Pour le maïs, nous pratiquons la technique du binage depuis 25 ans déjà. Au départ, 

nous avons choisi cette méthode essentiellement pour l’enfouissement des engrais azotés. 
Dans le contexte actuel d’interdiction de nombreux désherbants et d’augmentation de la 

pression des mauvaises herbes, le binage s’impose de plus en plus pour désherber 

mécaniquement les parcelles. 
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4 Du côté des agriculteurs 

 

La contrainte de cette méthode, c’est qu’elle nécessite plus de temps de travail, le respect de certaines conditions 

climatiques et des sols secs : cette année, la météo très capricieuse m’a contraint à ne biner qu’un quart de la 
surface. » 
 

Armand HEITZ, agriculteur de la Ferme St Martin à Petit Landau, cultive du maïs et du blé. 

Zoom sur les bonnes pratiques agricoles : le 
désherbage mécanique 
Si dans les jardins des particuliers « un bon binage vaut deux arrosages », cette technique 

est également très efficace pour les agriculteurs. En effet, le binage, ou désherbage 
mécanique, permet de limiter l’usage des désherbants chimiques, qui sont en grande partie 

responsables de nos problèmes de pollution de la ressource en eau. Il est aujourd’hui 

utilisée par de nombreux agriculteurs ; voici quelques témoignages.  

En conclusion : 

« Pour moi, le binage est une solution complémentaire au désherbage chimique. » 

 

Je réalise un passage à la bineuse sur toute la surface implantée en maïs au début du mois 
de juin, afin de détruire les adventices le plus tôt possible. 

Vous désirez plus d’informations sur les actions de la Mission Eau 
sur la Zone Pilote du Bassin Versant de Guebwiller, sur la qualité 
de l’eau ou sur les astuces de jardinage sans pesticides ? Contactez 
l’animatrice en charge de la Mission Eau : 
Suzanne BROLLY au 03.89.49.75.14  

Mail : suzannebrolly@gmail.com 
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Qui contacter ?  

À lire 

Pucerons, mildiou, limaces 
Prévenir, identifier, soigner 
bio 
Jean-Paul Thorez,  
Editions Terre Vivante 2008 

 

Fruitiers au jardin bio 
Alain Pontoppidan,  

Editions Terre Vivante 2007 

« En matière de jardinage, une paresse bien 
organisée est parfois la plus écologique des 
vertus ! » 

La citation du mois 

Gérard GERUM, agriculteur à Dietwiller, cultive du maïs, du blé et du colza. 

« J’ai acheté ma première bineuse il y a 30 ans ! Aujourd’hui, je pratique le « désherbage 

mixte » pour la culture du maïs dans le cadre d’un Contrat d’Agriculture Durable que j’ai signé 
pour 5 ans : je désherbe chimiquement sur le rang au moment du semis et je passe avec la 

bineuse entre les rangs lorsque le plant de maïs a 8 feuilles.  

Ce système me permet « d’économiser » un passage en chimique. Mais ce n’est pas le seul 
avantage puisque le binage permet également d’aérer le sol. » 

 

Illustration : en évitant de bêcher votre potager, 

vous vous fatiguerez beaucoup moins et vous 
encouragerez la vie du sol ! 


